
Compagnie de Saint-Gobain - Assemblée Générale Mixte du 4 Juin 2015
Résultats détaillés du vote des résolutions

Actions ayant droits de vote : 565 367 539 Actionnaires présents et représentés : 7 776 ; actionnaires ayant voté par correspondance et par Internet : 4 022,  soit au total : 11 798.

Droits de vote exerçables : 685 868 555
Actions présentes et représentées : 95 575 834, soit 19,90% du nombre d'actions ayant droits de vote ; 
actions ayant voté par correspondance et par Internet : 265 103 494,
soit au total 360 679 328 actions et 63,79% du nombre d'actions ayant droits de vote.

Voix présentes et représentées : 174 380 840, soit 25,43% des droits de vote exerçables ; 
voix ayant voté par correspondance et par Internet : 303 517 516, 
soit au total 477 898 356 voix et 69,67 % des droits de vote exerçables.
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PARTIE ORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE

1 Ordinaire Approuvée 99,73% 0,19% 0,09% 476 587 787       887 558           423 011        477 898 356      

2 Ordinaire Approuvée 99,76% 0,19% 0,06% 476 733 399       888 187           276 770        477 898 356      

3 Ordinaire Approuvée 99,76% 0,19% 0,05% 476 739 711       904 170           254 475        477 898 356      

4 Ordinaire Approuvée 99,09% 0,86% 0,06% 473 538 311       4 095 299        264 746        477 898 356      

5 Ordinaire Approuvée 97,57% 2,37% 0,07% 466 261 806       11 311 821      324 729        477 898 356      

6 Ordinaire Approuvée 99,45% 0,49% 0,06% 475 279 123       2 335 110        284 123        477 898 356      

7 Ordinaire Approuvée 81,13% 18,81% 0,06% 387 715 244       89 914 668      268 444        477 898 356      

8 Ordinaire Approuvée 99,47% 0,48% 0,06% 475 346 378       2 274 739        277 239        477 898 356      

9 Ordinaire Approuvée 76,50% 23,45% 0,06% 365 582 591       112 045 958    269 807        477 898 356      

10 Ordinaire Approuvée 94,70% 5,24% 0,06% 452 580 399       25 028 896      289 061        477 898 356      

11 Ordinaire Approuvée 99,75% 0,19% 0,06% 476 698 596       926 746           273 014        477 898 356      

Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2014.

Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2014.

Affectation du résultat et détermination du dividende.

Option pour le paiement en actions d’une quote-part de 50 % du dividende.

Approbation des conventions et engagements soumis aux dispositions des articles

L.225-38 et suivants du Code de commerce.

Renouvellement du mandat d'administrateur de Mme Anne-Marie IDRAC

Renouvellement du mandat d'administrateur représentant les salariés actionnaires de M. 

Jacques PESTRE

Renouvellement du mandat d'administrateur de Mme Olivia QIU

Renouvellement du mandat d'administrateur de M. Denis Ranque

Avis consultatif sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l'exercice 

2014 à M. Pierre-André de CHALENDAR, Président-Directeur Général

Autorisation au Conseil d'administration d'opérer sur les actions de la Société
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PARTIE EXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE

12 Extraordinaire Approuvée 98,21% 1,73% 0,06% 469 352 230       8 273 156        272 970        477 898 356      

13 Extraordinaire Approuvée 95,60% 4,34% 0,06% 456 890 906       20 732 778      274 672        477 898 356      

14 Extraordinaire Approuvée 94,36% 5,58% 0,06% 450 951 425       26 649 732      297 199        477 898 356      

15 Extraordinaire Approuvée 94,75% 5,19% 0,06% 452 817 313       24 793 242      287 801        477 898 356      

16 Extraordinaire Approuvée 75,64% 24,30% 0,07% 361 462 941       116 124 461    310 954        477 898 356      

17 Extraordinaire Approuvée 94,55% 5,39% 0,06% 451 841 506       25 766 556      290 294        477 898 356      

18 Extraordinaire Approuvée 73,04% 26,90% 0,07% 349 049 466       128 536 387    312 503        477 898 356      

19 Extraordinaire Approuvée 99,57% 0,36% 0,07% 475 845 562       1 724 997        327 797        477 898 356      

20 Extraordinaire Approuvée 98,74% 1,20% 0,07% 471 868 971       5 716 174        313 211        477 898 356      

21 Extraordinaire Approuvée 99,59% 0,15% 0,26% 475 941 312       700 074           1 256 970     477 898 356      

(Résultats des votes conformément aux dispositions del' article R225-106-1 du code de commerce.)

Délégation de compétence pour procéder à l’augmentation du capital social, par émission, 

avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ou de bons de souscription 

d’actions de la Société, à hauteur d'un maximum de 20 % du capital social environ.

Délégation de compétence pour procéder, avec suppression du DPS mais avec délai 

obligatoire de priorité pour les actionnaires, à l’émission de titres de créance donnant 

accès au capital de la Société ou de filiales à hauteur d'un maximum de 10% du capital 

social environ (actions).

Délégation de compétence pour augmenter le nombre de titres à émettre en cas de 

demande excédentaire lors de l’émission d’actions avec droit préférentiel de souscription 

ou de valeurs mobilières représentatives de droits de créance donnant accès au capital 

sans droit préférentiel de souscription.

Modifications statutaires relatives aux modalités de participation aux assemblées

 générales résultant d’une mise en harmonie avec des dispositions règlementaires.

Pouvoirs pour l’exécution des décisions de l’Assemblée et pour les formalités.

Possibilité de procéder, avec suppression du droit préférentiel de souscription, à 

l’augmentation du capital social dans la limite de 10 % du capital social hors ajustement 

éventuel, en vue de rémunérer des apports en nature constitués de titres de capital ou 

de valeurs mobilières donnant accès au capital.

Délégation de compétence pour procéder à l’augmentation du capital social par 

incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres, à hauteur d'un maximum de 5 % 

du capital social environ.

Délégation de compétence pour procéder, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, à des émissions de titres de capital réservées aux adhérents de plans 

d’épargne d’entreprise du Groupe (PEG), à hauteur d'un maximum de 2 % du capital 

social environ.

Autorisation pour procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes assorties de 

conditions de performance, dans la limite de 0,8 % du capital social, avec un 

sous-plafond de 10 % de cette limite pour les dirigeants mandataires sociaux.

Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation 

d’actions de la Société représentant jusqu’à 10 % du capital de la Société.


